
République Islamique de Mauritanie 
Honneur – Fraternité – Justice 

 
  Ministère du Pétrole, de l’Energie et des Mines 

Second Projet de Renforcement institutionnel du Secteur Minier (PRISM-2) 

Avis de manifestation d’intérêt pour le développement des entreprises locales 
  
 

1. La République Islamique de Mauritanie a obtenu un Crédit de  l’Association 
Internationale de Développement ( IDA) pour couvrir le coût du second financement 
additionnel du Second Projet de Renforcement Institutionnel du Secteur Minier 
(Credit n° 49330 MAU ) et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce Crédit  
pour effectuer les paiements dus au titre du contrat de services de consultant (cabinet) 
qui sera chargé d’exécuter les services d’assistance technique pour le développement 
des entreprises locales prestataires de services aux entreprises minières  opérant dans 
le pays . 

 
Le premier objectif des services est le développement d’un tableau de fournitures, 
services et travaux fournis par les entreprises mauritaniennes auprès des sociétés 
minières ayant des opérations d’exploration ou d’exploitation en Mauritanie  

    
Le deuxième objectif des services est la définition d’un plan de mise à niveau des 
entreprises locales mauritaniennes opérant dans le domaine des prestations des 
services liées à l’activité minière. Ceci va inclure une base de données (« pages 
jaunes ») des entreprises mauritaniennes engagées dans le secteur minier et un 
Business Plan d’un Centre d’Entreprises du Secteur Minier. 

 
2. Les services comprendront trois étapes principales : 

 
i) Enquête auprès des sociétés minières mauritaniennes ;  
ii) Enquête auprès des entreprises locales opérant dans le secteur minier ; 
iii) Conception d’un plan de développement des entreprises locales. 

 
3. Le Directeur du Second Projet de Renforcement Institutionnel du Secteur Minier 

(PRISM-2) invite les cabinets de consultants qui disposent des compétences requises 
à manifester leur intérêt pour la réalisation des présentes prestations. 

  
4. Les Consultants doivent posséder une expérience reconnue dans le développement 

local et régional ainsi que la réalisation de processus participatifs de consultation. 
 
5. Le consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies dans les 

Directives : Sélection et Emploi des Consultants par les Emprunteurs de la 
Banque Mondiale, publiées en mai 2004, révisées en 2006 et 2010. 

 
6. Les cabinets de consultants intéressés, remplissant les conditions requises, doivent 

fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites 
prestations à travers la transmission d’un tableau détaillée indiquant leurs références 



pertinentes  pour chaque mission indiquée dans ledit tableau, préciser l’intitulé de la 
mission, son montant en US$,  l’adresse complète du  bénéficiaire (téléphone, fax, 
courriel)  et la période d’exécution celle-ci. Ils doivent transmettre également les 
références de leur personnel clé destiné à l’exécution de ces services (leurs CV). 

 
7. Seules les missions dont les attestations de bonne fin ont été fournies seront prises en 

considération. 
 

 
8. Les manifestations d’intérêt doivent être envoyées par courrier, fax ou par courriel, à 

l’adresse indiquée au paragraphe 9, au plus tard le  Mardi 22 Mai 2012 à 15 heures 
00, heure locale.  

 
9. L’adresse à laquelle seront adressés les dossiers de candidature est la suivante :  

   Commission de Passation des Marchés des Secteurs des Services de Base et 
Industries Extractives (CPMSSBIE)  

Rue 23-015, Zone Résidentielle D, lot n°14  Ksar –Nouakchott- Mauritanie,  

email : cpmssbie@gmail.com   

 ou bien à l’adresse suivante : 

 Second Projet de Renforcement Institutionnel du Secteur Minier (PRISM-2) 

Mr Samory Ould Soueidatt, Directeur 

N°85 MHS-SOCOGIM TVZ , Nouakchott,Mauritanie 

B.P : 4530, Nouakchott,Mauritanie  

         Tél : 222 4529 32 40     Tel./Fax: 222-4525 68 61, Email : prism@prism.mr 

  

 
Samory Ould Soueidatt 

 


